
Je suis concerné si...
• mes salariés se plaignent de leurs ambiances physiques de travail. 
• je pense qu’il y a des postes exposés au bruit, aux vibrations, à des contraintes thermiques, etc. dans mon 

entreprise. 
• je souhaite réaliser des métrologies afin d’évaluer l’exposition de mes salariés.
• je souhaite identifier les moyens de prévention et protéger mes salariés.

OBJECTIFS

• évaluer le risque et plus particulièrement 
l’exposition des salariés ; 

• situer l’entreprise par rapport à la réglementation, 
aux normes et aux bonnes pratiques ; 

• conseiller, orienter et accompagner l’entreprise en 
matière de prévention et de moyens de protections 
à mettre en œuvre pour la réduction du risque et 
l’amélioration des conditions de travail. 

DÉROULÉ DE L’INTERVENTION

• identification des dangers et repérage du risque ;
• élaboration de la stratégie de mesurage et 

quantification de l’exposition par le mesurage si 
nécessaire ; 

• analyse de l’activité ; 

• identification des axes d’amélioration des conditions 
de travail ; 

• aide à l’élaboration d’un plan d’action avec 
l’entreprise ; 

• restitution de l’intervention.

INTERVENANTS

• Technicien Hygiène Sécurité
• Ingénieur Hygiène Sécurité
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bruit ambiances thermiques

vibrations  radiations

éclairage

Intéressé ? Contactez votre équipe pluridisciplinaire
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COMPRENDRE ET PRÉVENIR LES RISQUES LIÉS
AUX AMBIANCES PHYSIQUES DE TRAVAIL


